
mode de réalisation de l'emprunt de 1.340.000 francs. 
Les établiase.'iieeU financiers et les maisons de banque, 

dit-il , ayant demande un taux trop é levé ou refusé dé 
fournir les fonds au fur t-t A mesure des besoins de la 
Ville, votre 1" Commission a été d'avis de réaliser direc
tement l'emprunt par souscription publique. 

De cette façon, I emprunt sera réduit de 1 240 000 à 
1.138.000 francs au moyen des annuités qui devaient être 
servies en ÎHM et en 1894 si la totalité des fonds avait 
été encaissée par la Mlle avant le 1er janvier 1893. L'ue 
partie de ces a n u u i u * sera affectée aux intérêts des ver
sements effectués; l'autre permettra de réduire le capital 
a emprunter. 

Mais afin de respecter la loi qui st ipule que l'amortis
sement aura une durée de 30 ans a partir de 1893, 
l'emprunt sera, par suite, à rembourser eu 28 ans à partir 
de 1885. 

En conséquence, nous vous proposons d'approuver le 
cahier des charges ci-après : 

L'émission comprendra 2 400 titres au porteur de 482 
francs 30 remboursables à 500 francs: mais les souscrip 
teurs auront la faculté de demanderde-^ certificats nomi
natifs de dépôt Â la caisse municipale, conformément aux 
dispositions des articles 12 et suivants du règlement an
n e x é au décret du 23 juin 1879. 

Ces titres rapporteront 18 francs d'intérêt par an. Kn 
attendant la libération des titres, il sera payé un intérêt 
annuel de 8.85 0 |0 sur les versements effectués. Le droit 
de transmission sur le capital et la taxe sur le revenu 
seront à la charge des obligataires. 

La souscription durera deux jours : el le aura l ien a u x 
dates que. fixera l'Administration municipale. Le Rece
veur municipal en sera chargé, concurremment avec les 
agents de change, banquiers et changeurs, qui recevront, 
par l i tre attribué, une commission qu'arrêtera l'Admi
nistration municipale. 

Si le nombre des obligations souscrites était supérieur 
a 2,400, il serait fait une réduction proportionnelle. 

Les obligations seront libérées de la manière sui
vante : 

Kn souscrivant 10 » 
Le 1" mars 1893 300 » 
Le 1 " juin 1893 40 » 
Le 1" septembre 1803 40 » 
Le 1" décembre 1893 40 » 
Le 1 " mars 1894 

e leur bon entretien qu'à celui de leur santé-
Adopté. 
P r i a e e n c h a r g e , p a r l a V i l l e , d e s e n f a n t » e n 

b a s Air*' d e v e u f s o u d e v e u v e s . | « - n d a n < q u e 
c e u x - c i s o n t a l ' H ô p i t a l 

14, Jusqu'à l 'extrémité du te-ritoire vers Roubaix. III T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l tl». L i l l e . — Audience du I Le ministre recommande, en outre, d'employer rigou-
| resuite de cette combinaison que la l igne n* 3 deviendra, I samedi Z'J décembre 1892. — F A I T D'XSCBOQITCRII E T / reusement les moyens de protection des petits oiseaux et 
o>'"'" e f **."' I a PJ"Î- d ' . r e c l e e ! , a P'ns court ;, la liçni! | D'ABUS M ooîfruwat . — Le tribunal a, an début de son il ordonne de rappeler la suppression de la tolérance., 

antérieurement consentie , pour l'importation et le col-j 

sont admis à l'Hôpital. 
Tout en rendant hommage aux exce . lentes intent ions 

dont cette proposition est la conséquence , vos 4e et Ire 
commissions ue peuvent que faire remarquer que la 
question a été résolue par le Bureau de Bienfaisance de
puis longtemps déjà; en effet, il est de règle, dans cet 
établ issement, de prendre en charge tous les enfants en 
bas âge qui se trouvent à l'état d'abandon, que leurs pa
rents, veufs ou non, soient malades A l'Hôpital, détenus 
en prison ou s implement disparus; il est s latné, ensuite, 
sur leur s ituation pour faire supporter par qui de droit, 
les frais qu'ils occasionnent. 

Dans ces conditions, nous est imons que le but v i s ée s t 
atteint et qu'il n'y a pas l ieu de donner suite au vœu 
dont il s'agit. - Adopté. 

Le Conseil se constitue à liuis c lo s . 

Total Fr. 
m r>o_ 

482 m 
Il ne sera pas admis dél ibérat ion anticipée. 
Un intérêt de 4 0|0 par an sera retenu aux obligataires 

en retard dans les versements, et la vente des titres se 
fera aux risques et périls de c e u x qui ne seront pas 
acquittés dans le mois qui suivra la date de chaque ver
sement. 

Les intérêts sont payés par semestre, le 1er mars et lo 
1er septembre. 

Une partie des obligations sera remboursée chaque 
année, a la snite d'un tirage an sort et conformément au 
tableau d'amortissement. Ce tirage aura lieu au moins 
un mois avant la date fixée pour le remboursement et 
en présence de M. le Maire on de son délégué, de deux 
consei l lers munic ipaux désignés par lui , et du receveur 
municipal . 

La faculté de dépôt des titres à la Caisse municipale, 
en échange de certificats nominatifs , sera accordée à tous 
les obligataires, mais les opérations ci-après désignées ne 
pourront être faites, et ce . a peine de null i té , même entre 
cédant et cessionnaire, que suivant les prescriptions du 
règlement précité et par inscription sur un registre que 
tiendra, à ce t effet le Receveur munic ipa l . | 

Ces opérations sont : 
1* Les conversions de titres au porteur en certificats 

nominati fs par voie de dépôt à la caisse municipale; 
2* Les reconversions des certificats nominatifs en titres 

au porteur; 
3* Le transfert des certificats nominatifs. 
L'emprunt sera amorti en 28 ans, à partir de 1895. 
H sera dél ivré des titres provisoires jusqu'à la libéra

tion. Le 1 " mars 1894, les titres définitifs seront remis 
en échange du dernier versement. 

Les formalités nécessaires seront remplies pour obtenir 
la cote des titres à la Bourse. 

Si vous acceptiez ce cahier des charges, nous v o u s 
prierons de décider que les annuités des exercices 1893 et 
1894 seraient affectées à la réduction de l'emprunt et 
aux intérêts des acomptes versés par les obligataires. 

En outre, nous vous proposerions. Messieurs, de voter 
en recette et en dépense la somme de 1,032,000 francs, 
à recevoir des obligataires pendant l'année 1893. 

M. COL'PXX. — En souscrivant le 1" mars 1893, il faut 
donner 300 fr.; ce n'est guère démocratique. 

M. u MAIRE. — Nous demandons de l'argent au fur et 
à mesure des travaux que nous avons à effectuer. 

M. C o r n a . — N'aurait-on pu échelonner par souscrip
tion de 150 francs* 

M. LE MAIRE. .Vous avons besoin de cet argent pour 
l e mois de mars. 

M. Covra. — S'il y a force majeure, je m'incline. 
Les conclusions du rapport sont adoptées. 

L a f a n f a r e d e c a v a l e r i e « L e s e n f a n t s d u \ o r d » 
d e m a n d e u n e s u b v e n t i o n 

M. VAXDEPUTTE rappelle que la fanfare de cavalerie 
Le* Enfant* du Nord a sollicité une subvention annuel le 
de 400 francs. 

« Celle demande, dit M. Vandeputte, ne pourra être 
ut i lement examinée que lorsque vous vous serez pronon
cés sur les conditions dans lesquelles les sociétés musi
cales seront subventionnées . » — Adopté. 
D e m a n d e d u R e f u g e d e N u i t p o u r l ' o r g - a n f -

s a d o n d ' u n e r e p r é s e n t a t i o n e n f a v e u r d e 
l ' œ u v r e , 

M. ROSE, rappelle que le Comité du Refuge de Nnit , a 
demandé une subvention de mille francs pour l'organisa
tion d'une représentation théâtrale au profit de l 'œuvre. 
Les Commissions préfèrent voir ouvrir un crédit de mil le 
francs dont l'knport serait versé dans la Caisse du Comité 
du Refuge de Nuit. Ce crédit serait imputé sur celui de 
?5.000 francs resté disponible par suite de la non ex
ploitation d u Grand-Tbeâtre. 

M. W A T T E L . — J e regrette de déclarer, qu'il v a quelques 
semaines .une lettre, émanant du comité, ait paru dans 
le Journal de Houbaix. dans laquel le on prédisait que le 
Conseil aurait été hostile à un subside. Je ne sais qui est 
l 'autenrde la lettre signée par M. Buisine, mais nous ne 
refuserons jamais notre concours à une bonne œuvre; et , 
comme le Refuge de Nuit est une o*uvre humanitaire, 
nous acceptons sa demande. Je blâme l'individu qui a osé 
insinner le contraire dans la lel lre adressée au Journal 
de Houbaix. 

M. Coi'psz. — S'agissait il bien de ceci ? Je crois qu'il y 
a erreur. 

M. LE MAIRE. — H v a eu fine lel lre concernant la re
présentation . . . 

M. TiiKfli.w— Ce sont des bavardagesdonl nous n'avons 
pas à nous préoccuper. 

Le crédit est adopté. 
h c o l e d e N a t a t i o n : e x p l o i t a t i o n d e l a b u v e t t e : 

d e m a n d e d e r é s i l i a t i o n d u m a r c h é p a s s é a v e c 
l ' e n t r e p r e n e u r . 

M. CHIOT, rapporteur des.'te et Ire Corn missions.pronom 
île donner avi» favoiable à ia lettre du l i octobre par la
quelle le sieur Kaiuon sollicite la résiliation de son entre 
prise relative à l'exploitatinndes buvettes, restaurant, etc. 
de l'Kcol* de Nalation,.pciidant les années 1891,1893 et 
1893. — Adopté. 

D e m a n d e d u C e r c l e p o l y g l o t t e r e l a t i v e a u x 
b o u r s e s d e v o y a g e p o u r t e s é l è v e s d i p l ô m é s 

M. le président dn Cercle polyglotte do Roubaix a de
mandé ijoe des bourses île voyage soient accordées aux 
é lèves diplômés des cours de langues vivantes , alin que 
ceux-ci paissent aller se perfectionner dans le pavs dont 
i l s ont apprit la langue. 

M. Lepers, rapporteur des 2u et Ire commiss ions , est 
d'avis q u l l n'y a pas lieu d'v donner sui te , « alin, dit i l , 
de ne pas graver davantage " les ressources municipales 
déjà si chargées par l e s dépenses de l'Assistance et de 
l'Instruction publique. » 

M. C O I - R Z . — Les raisons données par le rapporteur 
sont très bonnes , mais la décision des commiss ions est 
regrettable an point de vue de la diffusion des langues. 
Ceci est du bon internationalisme, car, au point de vue 
du commerce e t des relations étrangères, il y aurait, dans 
la demande du Cercle polyglolte .des cotés a encourager. 
Je serais heureux que la Chambre de commerce eut un 
budget pour faciliter celte diffusion des langues, en eu-
voyant des é lèves j e perfectionner en pays étrangers. 

M, LEPERS. — J'aurais dû ajouter que la v i l le fait beau
coup de sacrifices pour les cours de langues vivantes 
comme pour tous les autres cours. Nous avons cru qu'il 
ne fallait pas en faire davantage pour que quelques indi
vidus (sic) puissent a l ler faire a n voyage à l'étranger. 
Ce n'est pas en leur donnant quelques centaines de francs 
ponr al ler à l'étranger qu'ils apprendront mieux qu'au 
cours . 

M. Corexz.— Oh t si . 
M. L E P E R S . - Pendant 15 jours ? 
M. COUPEZ.— Quinze jours, ce ne serait pas assez. Il 

faudrait plusieurs mois . Ponr la prononciation, ce serait 
excel lent , car on ne l'obtient pas ici. 

M. T H É B I N . — En réalité, ce seraient des voyages d'agré
ment. Au surplus, ce ne sont pas les e n f a n t s . d e s tra
vail leurs qui sont en Angleterre ou en Al lemagne. 

M.'COUPEZ. — Pourquoi pas ? 
M. STIBHKE.— J' n'm conno nn ! (Hilarité.) 
Les conclusions du rapport sont adoptées. 

L ' é t a b l i s s e m e n t d ' u n e c a b i n e t é l é p h o n i q u e à l a 
B o u r s e d u C o m m e r c e 

M. W I C I U R T , rapporteur, propose d'émettre un avis- fa
vorable à l'installation d'nne cabine téléphonique â la 
Bourse, installation demandée par la Chambre syndicale 
des courtiers assermentés. 

Des rense ignemsaU fournis par la Direction des postes 
et des télégraphes du Nord, il résulte que la dépense de 
premier établissement s'élèverait à 450 francs environ et 
que l'abonnement annuel serait de 509 fr. — Adopté. 
Vu»u t e n d a n t a c e q u e l ' e n f a n t n o u r r i a u s e i n 

n e s o i t p a s s é p a r é d e s a m è r e q u a n d c e l l e -
c i e s t a d m i s e a l ' H ô p i t a l . 
M. CHIOT donne lecture dn rapport sn ivant : 
Vous avez renvoyé à notre exa iren nn vtra tendant à 

ce qu'un enfant nourri au sein ne soit pas séparé de sa 
mère quand celle-ci est obligée d'mtrer à l'Hôpital. 

Bien qne nous reconnaissions le caractère essentielle
ment humanitaire de cette proposition, nous ne croyons 
pas pouvoir vous demander de lui donner une suite fa 
vorable ; il naus a semblé, en elTet, qu'il serait dange
reux , pour la santé des enfants é levés an sein, de les en
fermer dan* nn établissement où i l s seraient constam
ment exposés à tonte sorte d'accidents que viendrait tout 
naturel lement aggraver l'étal maladif de leurs mère*. 

Nous est imons qu'il convient <e s'en tenir à l'organi
sation que le Bureau de Ilienfi isance a adoptée â leur 
égard et qnl permet de les plai er en nourries , an gré de 
leurs famil les , et de les snrvei 1er tant au point de vue 

Messieurs, notre col lègue DuLrulle vous a proposé u n I U'cations, vers la Gare, en venam; d'une part, de la PJac* 
P U tendant à ce que les jeunes enfants de veufs ou de J e l <f «ulre part, de la rue Nenve-diî-Ronbaix. 

veuves soient pris en charge par la Ville, pendant 1*1 Un abri devra être placé, rue Louis Leloir. aux aborde 
durée de leur abandon quand leurs pères ou lenrs mères I n e ' e n t r é e de la cour de la tiare et un antre, dans la 

même rue, à son débouché sur la route départementale 
n - 14 / 

La l igne reprise au cahier des charges de la concess ion, 
sons le n - 4 , y est indiquée de la manière suivante ; 
Grande-Place, rue SI Jacques, rue de Gand. Celle n- 6 y 
est reprise comme suit : rue la Gsire, rue Devaux , rue de 
Gnisnes, — nous reparlerons ci-après de l'une et de 
1 autre. 

En attendant, nous s ignalerons qne par suite de l'élar
gissement de nos nouve l les artjres conduisant vers la 
place Tlners et le boulevard Gambetla, ce l te l igne, qui 
prendra désormais le n- 4, au lieu de partir par la place 
cnar les Roussel , et de passer (k clîarge d'expropriation , 
par la rue du Poui l ly et la rue Cbanzy, partira désor
mais «le la Grande-Place, prendra le parvis de Saint-
Christophe, la rue Notre-Deroe, la rue dn Bocquet, 
la rue des Nonnes , avec son prolongement sur la place 
rtners , l e boulevard Gambetta, jusqu'à l 'extrémité du 
territoire. 

Revenant a u x l ignes précédemment indiquées n ~ 4 et 
e on a remarqué, en ce qui concerne cel le-ci , qu'elle ne 
s.étend que jusqu'à l'extrémité de la rue de Guisnes. 
l 'autre part, en ce qui concerne la l igne n» 4, que fal
lait il entendre par ces mots rue de Gand. D'après les 
plans et divers antres documents conservés i la voirie le 
terminus devait être à l'Issue Tahon, l imite de l'agglo
mération à cette époque. 

Dans ces condit ions, aucune des deux l ignes ne pou
vait rendre aucun service* sérieux; pour qu'il en fût 
autrement, il est évident pour tous qu'il eût fallu pro-
onger l'une jusqu'à la Croix-Rouge, l'autre jusqu'au 

Pont de Neuvi l le . 
La Compagnie consentirait à prolonger l'une de ces li

gnes , a u x choix de la Commission locale, i la condition 
de renoncer à l'exécution de l'autre. 

Chacune d'elles étant considérée par la Compagnie 
c o m m e devant être plus onéreuse que productive, ou ne 
pouvait lui imposer le prolongement des deux . 

D'un autre côté, il y a lieu de remarquer, on ce qui 
concerne la l igne de la rue de Gand, qu'à sa naissance, à 
partir de la place Saint-Jacques, en face des malsons 
Watt me et Desurmont, cette rue est très étroite et qne, 
par suite, le décret de concession, en date d u 26 avril 
1880, st ipule que l'exécution de la l igne serait subordon
née à l 'élargissement préalable de la voie publiquo. 

Nonobstant cette c irconstance , l 'un des membres d e l à 

CONSEIL MtJMIC PAL DE TOURCOING 
Séance du 30 décembre 

Présidence de M. V. HASSEHROUCO, maire 
La séance est ouverte à 8 h. 45. 
Sont présents : MM. Hassebroucq, maire, Sasselange 

Diéval, adjoints: Ducoulombier. Honore-Colson, llelavai-
vre, Millier, Dhal-Des"y, Glorieux, Dupont, Delpliin-Du-
moitier, Goube d'Anzin, Aug. Dalle, Despinoy, Dron, 
Qidry, Delva, Cruque, Tack, Leplat, Honoré-Duinorlier, 

Soiit excusés : MM. Séuélaret Hersin. 
M. Tack est élu secrétaire pour la séance 
Lecture du procès-verbal d e l à séance du 23 novembre 

est donnée par M. l e secrétaire général. Ce procès-verbal 
est adopté. 

La taxe des viandes. — M. le Maire donne communica
tion d'une lettre de M le Préfet autorisant la modification 
apportée à la taxe d'octroi sur la v iande : suppression 
du droit de vérification et surélévation du droit à 7 1|2 
centimes. 

Hospices. — M. Dron communique une lettre de M. le 
Préfet autorisant l'administration des Hospices de ne par. 
capitaliser l'année prochaine, le d ix ième des revenus . 

L'administration hospitalière maintient donc son bud
get tel qu'il a été présenté l'approbation du Conseil mu
nicipal. 

Budget communal. — Le Conseil reprend la discussion 
du budget de 1893 et passe en revue les différents cha
pitres des dépenses, 

A l'article 80, épuration des e a u x de l'F.spierre, M. 
Tack demande à quel point est la question. 

M. le Maire répond que la somme de 7.631 fr. lOprévue 
au budget avait trait au fonctionnement du service. 

M. Tack désire qu'une solution intervienne pour que 
ce l te indemnité qui est souvent de 20.000 fr. ne s'éternise 
pas. 

M. le Maire dit qu'on recherche les moyens d'arriverà 
faire cette opération sans qu'elle soit onéreuse pour l e s 
vil les. 

M. Dron se demande à quel point la dépense doit être 
entièrement à la charge des v i l les . 

Il croit que les industriels doivent y coopérer. Il est 
d'avis de designer une commiss ion pour étudier la ques
tion. 

M. le Maire craint qu'on ne se heurte à des difficultés 
presque insurmontables pour établir une jus te réparti
tion. 

M. Dron. — Mais partout on force les industriels à épu
rer leurs eaux contaminées avant de les déverser dans 
un cours d'eau I 

— La subvention a u x Hospices a été fixée, d'accord, à 
113.000 francs, cel le du Bureau de bienfaisance à 229,000 
francs. 

— L'article 105 soulève quelques objections. 11 s'agit 
du traitement du concierge de la nouvel le académie de 
musique. La Commission des finances avait réduit le trai
tement de 1.200 a 600 francs. M Glorieux proteste contre 
cette diminution. 

M. Dron appuie l'observation; if dit que ce n'est pas 
trop prévoir, en portant 1 200 francs: ce concierge aura 
un véritable travail d'entretien â faire. 

U. Tack pense qne 600 francs suffisent et que les com
pétiteurs à la place ne manqueront pas. Le chiffre de la 
commission est maintenu. 

Subventions aux sociétés de musique. — M. Delphin Du-
mortier dit que la « Fanfare du Pelit-Chàtean » n'étant 
pas autorisées n'a pas le droit à lajsubvention. 

M. le Maire répond que le cerclé du Petit-Château est 
autorisé et , comme la Fanfare a rendu des services , il y 
a lieu de maintenir la subvention quitte à vérifier si e l l e 
est en règle. 

M. Tack =e plait à rendre hommage au dévouement , 
qu'eu bien des c irconstances , la Fanfare du Petit-Château 
a manifesté à nne époque où il n'y avait pas de musique 
municipale. 

La subvention est maintenue. 
Art. 164, pavage de la Grande-Place et du parvis Saint-

Chns lop l i cà l 'emplacement des maisons expropriées qui 
seront démolies . M. Dron estime que la somme de 24.000 
francs est importante et qu'il se refuse, quant à lui , à 
Voter un crédit aussi important sans avoir pu étudier les 
plans. 

M. Glorieux est du même a v i s , d'autant p lus que l 'an
cienne mairie ne sera pas démolie l'année prochaine e t , 
par snite, il faudra faire l'ouvrage en d e u x fois. 

H. Delavaivre dit que la commiss ion de la voirie a re
connu que cette dépense était absolument néces
saire, t 

M. Dron demande que l'article soit réservé. 
Il ne croit pas que le Conseil puisse voter une dépense 

aussi importante qui n'est justifié par aucun plan. Je ne 
veux pas, dit-il, qu'on vienne nous dire qu'on n'a pas 
d'argent quand on le dépe-ise si facilement. 

Ces derniers mots amènent une protestation de M. le 
Maire. 

M. Delavaivre. —Qu'on réserve celte somme jusqu'au 
moment ou les projets seront présenté*. 

M. Tack. — Qu'on réserve tout le budget I 
M. le Maire. — C'est au Conseil municipal a manifester 

son intention de faire ou de ne pas faire ces travaux de 
pavage dafis un endroit qui sera très fréqnente. 

M. Delavaivre fait remarquer que la circulation sera 
d'autant plus active que les tramways aboutiront à la 
place. 

M. G'orieux. — Mais les t ramways ne pourront pas 
r-tre établis avant que l'ancienne Mairie ait été dé
molie . 

Après quelques observations, on passe au vote. 
Les concius ions de la Commission sont adoptées par 

13 vo ix contre 6. 
— M. Delpbin-Dnmortier demande la suppression de la 

subvention à la Société de St-François Régis ; i! ne sait 
pas à quoi e l le sert. 

M. le Maire répond que celte société rend des services 
en régularisant la situation de certaines famil les et en 
légitimant les enfants: ce travail incomberait à la vi l le . 

Le subside reste inscrit. 
M. Dolphin Du mortier s'oppose aussi à cequ'on accorde 

un subsiJe de 500 francs à la paroisse Saint biloi (Blanc-
Seau.) 

M. le Maire fait remarquer que la paroisse n'a pas suf
fisamment de ressources pour équilibrer son budget . 

M. Dolphin-Dumot'tier. — Et cependant quand on a 
laicisé les écoles , ou a bien su trouver de l'argent pour 
en faire ti'autres. 

M. Dron. - Nous votons toujours aveuglément cette 
somme, mais puisque la question se pose, je désirerais 
m'expliquer franchement : qu'on justifie donc ce sub
s ide . 

M. le Maire. — Mais celte paroisse a besoin de la sub-
ent ion. 

M. Dron. — Je ne vote pas ce crédit, parce que je n'ai 
aucune confiance dans les budgets de fabriques d'église. 
?i une fabrique, dans le courant de l'année, nous deman
dait un secours, lions s e r i o n s . . . 

M. Cruque. — Du moment où cette subvention aide à 
l'entretien de l'église, je prie mes col lègues de voter le 
subside. 

M. Tack. — Demandez la suppression des égl ises si 
vous ne voulez pas les entretenir. 

Le crédit est adopté. MM. Delohin Dumortier, Augustin 
Dalle, Despinoy et Dron ont voté coutre. 

L'article 17. traitement des commissaires a été réservé, 
la séance dernière. 

M. Dron fait remarquer que la c lasse des commissaires 
n'est plus en rapport avec l'importance de la vi l le . 

Sous le bénéfice de cette observation l ' indemnité de 
300 fr. â M. Cota ni est votée. 

L'ensemble du budget est ensui te adopté par mains 
levées . 

Cantines scolaires. — M. Dron demande que le Conseil 
soit réuni vers l e 15 janvier pour discuter la question des 
cantines scolaires dont le rapport sera prêt ponr cette 
date. 

La question de* tramways. — M. le Maire dépose nn 
rapport très étendu sur l'approbation de cession faite à 
une Compagnie nouvel le par le syndic de la faillite à 
la Compagnie des t ramways de Roubaix-Tourcoing. 

Après avoir rappelé les phases success ives par les
quel les cette question s passé depuis 1884, M. le Maire 
passe e n revue les nombreux articles dn traité à passer 
avec la nouvel le compagnie . 

Nous citons les passages les plus sai l lants de ce rap
port. 

D'abord les, modifications et les compléments à appor
ter a u réseau. 
' Ligne n- 1, de la Grande-Place à l'extrémité du terri
toire ver» nouveaux et la gare de* Franc*. Depuis long
temps , l'opinion publique s est prononcée pour qu'à l'ave
nir, cette l igne, an lieu de passer par la rne de Lille et la 
rua des Poutrains, emprunte la rue de l'Abattoir et la 
rue Nationale. — Le projet est conforme à ce desideratum, 
avec prolongement p a r l a rue de l'Hdtel-de-Ville, jusqu'à 
la Grande-Place. 

Ligne n* S. de la concession. Cette l igne est cel le de
vant al ler de la Grande-Place à la Gare, la l igne n* 3, 
étant cel le al lant de la place à l'extrémité d u territoire 
vers Roubaix, par le même itinéraire que la précédente, 
jusqu'à la gare et ensuite par la rue Louis Leloir (ci-de
vant de la Gare) et la rueNeuve-de Roubaix. 

Une modification sérieuse, tonte du reste dans l'intérêt 
de la ville, est apportée ici . 

La l igne n» 2 s'étendra dorénavant jusqu'au débouché 
de larueLonis-Lelo ir , sur la route Départementale, n* 
14 (rue Neuve de -Roubaix > où e l l e r e n c o n t r e r a i s l igne 
n° 3 qui. désormais, partira de la Grande-Place, prendra 
la rue Notre-Dame, la rue nouvel lement ouverte, dite de 
Sébastopol. pour venir se sonder, vers la Place Sébasto-
pot, à l'ancienne lieras allant, 

principale de communicat ion entre les d e u x v i l l e s , cel le I audience de samedi, qui a dnré nn quart d'heure â peine, 
"w.ïti v a n * * v ° i r

/ P r , n c ' P a , e m e u l pourobjet , les coinuiu- I rendu son jugement dans nne affaire d'escroquerie et 
| abus de confiance, dont nous avons rendu compte jeudi 

et où étaient impliqués Georges Brouchette, Gustave cas-
tetain et Jules Lammelin, sous la prévention d'avoir dé
tourné de* marchandises au préjudice de certains négo
ciants de Roubaix et de Tourcoing. 

Le Trib-nal , acquittant le* prévenus sur le premier 
chef, retient l e défit d'abus de confiance, et condamne 
Broucbetui et l a m m e l i n chacun à s ix mois d'emprison
nement et 25 francs d'amende. Le jeune Caslelain encourt 
nne peine de deux mois . 

T r i b u n . i l d e c o m m e r c e d e R o u b a i x . — Au
dience du JO décembre. — QUESTION DE BBVENDICATION. 
— L E S MAGASINS DES PEiiitEuas. — Nous avons attiré i'at-
tentio;; sur un point fort intéressant, pour la pratique 
habituelle des affaires, qui a été discute, il y a quelque 
temps, devur.t ce tribunal dans u n procès eu revendica
tion. 

Les magasins d u peigneur peuvent i l s être considérés 
somme magasins du v e n d e n r f Le Tribunal est ime que, 
laus l'espèce, il y a e u de la part de celui qui revendique, 
îae déposaession de la marchandise s inon une dél ivrance 
matérielle, lu fait d'avoir mis le peigné, emmagasiné 
chez le peigneur. à la disposition de son acheteur. Le 
Tribunal «'appuie sur l'usage de la place, qui consiste â 
"eudre la marchandise sans qu'elle subisse, assez sou
vent, de déplacement matériel. Il a, e n conséquence, dé
b u t é le revendiquant de son action. 

ARTISTES D P CIRQUE FRANCO R I S S E A C TRIBUNAL. — 
(.melques artistes du cirque Franco-Russe ont comparu 
itujourd'hui 1 la barre du tribunal. Ce sont , d'une part, 
les frères Husso, puis les arabes Madjali et Brahim. Il 
s agissait de difficultés survenues à propos de leurs enga
gements, entre ces artistes et leur directeur. Le tribunal 
a renvoyé les parties devant juge. ' 

l . e r e l è v e m e n t d e s d é c h é a n c e s o u I n c a p a c i 
t é p r o n o n c é e s c o n t r e d e s m e m b r e s d e l ' e n -
s e i a - n e m e n t p u b l i c o u p r i v é . — Dans sa dernière 
s :ance d'assemblée générale, le Conseil d'Klat a adopté 
nu projet de loi d'après lequel les membres de l'ensei 
guememSpublic o u libre pourront désormais être relevé; 
dus déchéances ou incapacités résultant des décisions qui 
ont prononcé contre enx l'interdiction du droit d'ensei
gner ou de diriger un établissement d'enseignement. 

Le bénéfice de cette disposition est étendu : 1- aux pro 
fesseurs titulaires de l 'enseignement public, supérieur 
ou secondaire, pour les déchéances et incapacités résul-
tautde lear révocation: 2" aux étudiants el a u x candidats 
au baccalauréat qui ont été exc lus à toujours de toutes 
les Facultés on écoles de la République. 

l^es demandes en relèvement ne pourront être présen
tées que trois ans après la notification des décisions défi
nit ives Elles .seront adressées au ministre de l'instruction 
publique, qui en saisira le conseil supérienr, en y joi-
gn.wt l'avis dss consei ls académiques ou départementaux 
qui auront connu e n premier ressort des affaires disci-
plinaires. 

Le Conseil supérienr de l'instruction publique statue 
après après avoir entendu l'intéressé ou son conseil- la 
décision prononçant l e re lèvement doit être prise a u x 
deux ti«rs des suffrages. En cas de rejet, une nouvel le 
demande ne peut être formée avant un délai de deux 
a n s . 

Le projet reevoie à un règlement d'administration pu
blique la détermination des formes de p n c é d u r e et des 

portage des cai l les exotiques. 

L e a b o i e r a 4 G r a v e l l n e s . — L'épidémie cholérique 
continue à sévir à Grand-Fort-Philippe, près de Graveli 

C o a r t r a l . — Un incendie. — Vendredi, vers 8 heures 
et demie du matin, un violent incendie s'est déclaré dans 
l'atelier de menuiserie de M. Comans, marchand de meu
bles, place Krinck. 

Aux premiers appels du tocsin, les pompiers accouru
rent, et se mirent courageusement à l'œuvre. 

Les magasins de l'étage et l'atelier furent complète-
nes. Des mesures sévères ont été prises par M. le docteur I " ! " L d / t ™ i t s ' 1 ' ' e u ' ' '<*" a j»s iu du rez-de-chausséè fut 

^ épargné, mais les marchandises furent fortement endom
magées par l'eau. Les dégâts sont évalues à environ 
15,000 francs. 

Duriau 
Le médecin légiste de Dunkerque et le sous-préfet sont 

arrivés â Gravelines mercredi, par le train de 2 heures. 
Ils se sont rendus immédiatement, en voiture, à Grand-
Fort-Philippe, accompagnés de M. le docteur Delbecq, de 
Gravelines, pour aviser aux mesures à prendre. 

Ou a décidé de barrer d e u x rues etd'interdire un puits. 
L'étuve à désinfecter de Ghyvelde est arrivée jeudi ma
tin, n y a eu trois décès mercredi, et treize mardi. 

M o r t s d e f ro id . — Mardi matin, à Mont-et-Couvé, ter
ritoire de Pont-à-BacheS, deux individus, Emile-Joseph 
Nocq, Agé de 39 ans , et son frère, domici l iés à Armentlè-
res, sortis la ve i l le de la prison Saràt-Vaast, à Douai, ont 
été trouvés inaniniés.conire l e fossé de la roule n* 17, de 
Douai à Lille, au bas de la montée . Emile Nocq était 
mort gelé. Son frère respirait encore. A force de soins, on 
pnt le ranimer. Ces deux individus avaient bu la vei l le . 
Le froid les aura engourdis et i l s se sont endormis a 
l'endroit où o n l e s a trouvés . Celui qui a échappé i ia 
mort ne s'est pas occupé de son frère et a poursuivi sa 
route après avoir recueilli nn secours. 

U a d u e l f a t a l . — Un duel a eu lieu hier à Saint-Job, 
près de Bruxelles , entre nn capitaine des guides et un 
agent commercial. Ce dernier a reçu un coup de pistolet 
en pleine poitrine. Il a été tué sur le coup. 

Commiss ion locale s'est prononcé pour le maintien de 
la l igne. 

Les autres membres de la Commission dont la résolu 
t ion, pour quelques uns du moins , a pu être dictée TOUT 
le désir d'éviter une expropriation, ont été d'avis du';>ro-
longement de la l igne n' 6 jusqu'à ia Croix-Rouge en 
abandonnant à cet effet la l igne n- 4. 

C'est dans ces conditions que le projet de traité a été 
rédigé. 

On remarquera que toutes les l ignes , sauf ce l le de la 
Croix-Rouge, aboutissent à la Grande-Place où nn kios
que sera construit à l'endroit désigné par l'Administration 
pour permettre a u x vovageurs d'attendre l e départ des 
trains. 

Autre question importante, c'est ce l le des tarifs. Nous 
transcrivons le rapport : 

a r t i l . — Tarif*. — La question des tarifs a beaucoup 
occupé les commiss ions . El les aurait désiré les simpli
fier, s inon par l'application d'un prix unique ponr chaque 
l igne, d u moins e n réduisant le nombre des prix diffé
rentiels pour chacune d'elles; mais , après e x a m e n , il a 
été reconnu que ce résulat n'aurait pu être atteint, qu'en 
grevant cette mesure, les parcours de peu d'étendue. De 
là le tarif, tel que nous lo proposons, et qui correspond 
assez exactement avec les prix perçus jusqu'ici sur les 
l ignes en exploitat ion. 

On y remarquera les dispositions qui ont été arrêtées 
pour faciliter les correspondances d'une l igne à l'autre, 
moyennant une légère surtaxe. 

Art. 12. — Sillet* d'aller et retour. — Nous aurions d é 
siré que les bil lets d'aller et retour, au l ieu de ne pou
voir s'appliquer qu'à une l igne entière, puissent être ob
tenus, soit par une fraction de ligne, soit par un point 
quelconque d'une l igne jusqu'à une fraction d'une autre 
l i g n e ; mais il nous a été démontré que c e système serait 
impraticable, et les commiss ions , taut i n t e r c o m m u n a l e s 
que locales , ont dû y renoncer. 

Art. 13. — Abonnements . — Nous avons conservé 
pour les abonnement, la base des tarifs primitifs, a v e c c e l 
avantage que les l ignes communiquant de v i l le à v i l le , 
sont considérées c o m m e si e l les faisaient partie d'un mê
me réseau et avec cette modification que des abonne
ments pourront être contractés, pour tout l e l é seau des 
d e u x vi l les réunies . 

En outre, ce qui n'existait pas dans l'ancien tarif, des 
abonnements scolaires pourront être obtenus moyennant 
une réduction équivalente â cel le consentie par les Com
pagnies de chemin de fer. 

Art. 14 — Trains ouvriers. — L'organisation des trains 
ouvriers est st ipulée an cahier des charges, mais seule
ment le matin et le soir. Mous y avons ajouté l'heure du 
midi . De plus ,nous y avons ajouté également que moyen
nant le prix fixé au cahier des charges (10 c.) l e s o u 
vriers pourront se rendre d'un point quelconque du réV 
seau de Roubaix à la grande place de T iurco ing oud 'un 
point de Réseau de Tourcoing à la grai l le place de Rou-

Le rapport étant très long, plusieurs consei l lers prient 
M. le Maire de ne pas le lire en entier, en raison de 
I heure avancée. Tous sont d'accord pour approuver le 
projet de traité. 

M. le Maire communique alors une lettre par laquelle 
M. Sénélart se déclare opposé au projet à cause de la sup
pression de la ligne ir 4. vers la ue de Gand. 

M. Dron. — T o u s nous aurions voulu avoir cette ligne 
au Pont-de-Neuvil le, mais puisqu'il n'est po9 possible de 
1 obtenir, on ne doit pas sacrifier le projet entier pour 
cela. *^ 

— Peu après l'appel de cette question, plusieurs con 
seil lers, MM. Goube d'Atiziu, Despinoy et Delphin-Du-
mortier quittent la séance. Le Conseil municipal ne se 
trouve plus en nombre pour délibérer valablement . 

M. le Maire qui s'en aperçoit, manifeste tous ses re
grets de ne pouvoir, dès aujourd'hui, donner une solu
tion à la question des Tramways . 

M. Dron fait remarquer qne ia question avait* é lé son-
levee quand le Conseil était au complet , il n'v avait pas 
d'iiicoiivanieut de passer au vole, puisque tous les con 
seil lers sont d'accord pour accepter le traité. 

M. le Maire ne pense pas pouvoir accepter cette combi
naison qu'il juge contraire à la loi. 

M. Tack se met alors, mais vamei lent, à la recherche 
de (jeux de ses col lègues qui sont sortis. 

La séance allait é l i e l e n v o v é c a u lendemain quand snr-
vient M. Grau. Le Conseil étant au grand c o i n n M . M. le 
Maire met le projet de traité avec la Compagnie i lestram-
w a y s a u x voix . A l 'unanimité, ce projet est adopté. 

La séance est levée à H h. 45. 

mesures d'exécution. 

CORRESPONDANCE 
Le* articles publié* dans cette partie du journal n'enga 

gent ni l'opinion ni la responsabilitéde la rédaction. 
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par la roule Déparmentale 

T r i b u n a l c o r r e c l l o n n i ' I U e I.ill«>. — Aurf.ence du 
vendredi 30 décembre. — Accunoct MoaxM Djdrs u n s 
rsiNE. — Nous avons rendu compte du iii-ivès intenté à 
M. Fury, gérant de la Société des « IVignagriS Reims », 
sous l'incuipatiou d'homicide par imprudence, à la suite 
de l'accident arrivé, dans l'établissement de la rue de 
Tourcoing, à un surveil lant du nom d'il jiiri Socle, qui 
était mort de ses blessures. 

Le Tribunal a, au début de l'audience, rendu sou juge 
ment : il déclare la prévention établie et condamne M. 
Fury à une amende de deux cen l s francs. Les juges cou 
sidèrent qu'il aurait pu être pris autour de l'appareil de 
la laveusecertainesdisDosit ions rendant le passage moins 
dangereux. 

l'N HOMME ÉCRASÉ A LA GARE DE TOURCOMO. — Dans 
cette affaire dont les débats ont eu. l ieu également à 
l'audience de samedi, l' inculpé Carroen qui remplissait 
la fonction de chef de manoeuvre, le jour de l'accident, 
est jugé coupable, . - e t se voit infliger c inquante francs 
d'amende mais avec, application de la loi Béranger. 

TRISTE MORALITÉ. — Lucien Bourgeois marchand de vo 
tailles à Roubaix, est prévenu d'avoir, dans le cou
rant de jui l let , poursuivi de ses entreprises coupables 
u n e jeune fille de quatorze ans , dans un champ de blé 
entre Marcq et Bondues. Bourgeois nie être al lé asss l 
loin que viennent l'affirmer les témoins ; il est condamné 
à trois mois de prison. 

L E BOIT DE L'OREILLE.—Ainsi qu'il l 'explique lui -même, 
Jules Haquette, l'un des prévenus qui habite Wasqnehal 
était al lé trouver» le lundi de la rastise de la ducasse de 
Roubaix, Emile Marien, qui demeure aussi dans la même 
c o m m u n e , et à qui il avait demandé compte des propos 
tenus sur son épouse, à lui, par la femme Marien. 

Au l ieu de s'expliquer, Marien se précipite sur Haquette 
à qui il donne un coup de tête dans 1. poitrine. Or, pan-
dan t que Haquette tenait son adversaire par l e ç o n , for 
tement c o m m e une fauve, la femme .N arien qui se préci
pite sur Haquette, lui mord un morceau d'oreille qu'elle 
en lève littéralement avec les dents et lui crache ensuite 
sur le bras. 

On remarque, en effet, à l'extrémité de l'oreille droite 
de l'inculpé Haquette. qu'il y manque nn morceau. Plu
sieurs témoins v iennent corroborer la version de Haquette 
d e u x autres prétendent au contraire que c'est c e dernier 
qui aurait commencé et v iennent appuyer l e s déclara
tions de Marien. D'autre part un méôWiii a constaté sur 
le corps de Mme Marien des traces de coups. Raquette 
soutient n'avoir point frappé, il attribue ces marques à 
des scènes de ménage. 

Après audition des témoins, le tribunal décide qu'il 
n'est pas établi qne Haquette ait porté des coups et fait 
des blessures: il l'acquitte: quant aux épatrx Marien. il* 
sont condamnés , le mari à huit jours , la femme A q u i n t e 
Jours. 

I'.N VOL DE 300 FRANCS A WaiTRELos. — Grégoire Sten 
hout est condamné à un an de prison pour vol de 900 
francs à Wattreioe, qu'il a pris pour partir en Amérique. 

L'.NE FEMME DE JOURNÉE, Elise Vaiubmboscbe, qui tra
vaillait c h e z Mme veuve Dnflot, rue Newton , à Houbaix, 
a dépensé l'argent qu'on lui avait confié pour acheter di
vers objets. Un mois . 

POCR OOTRAOES envers un agent, à Roubaix, Emile Vas-
seur encourt une peine de seize francs d'amende. 

POUR COUPS, à Waltrelos, Marie Itaygermans, huit 
jours. 

I 'o iRLE MÊME D É U T , Henri Metsdag et Joseph Maes, 
de Roncq, sont condamnés le premier à d ix jours et 
l « fr., le second 4 25 fr. d'amende. M* CONFORME. 

L e p a i n d e a p a u v r e s 
Croix, le 28 décembre 1892. 

Monsieur >e Directeur 
du Journal de Roubaix 

Dans votre chronique locale du 28 décembre, v o u s re
latez que Mlle Catelle a été déclarée adjudicataire d u pain 
des pauvres, à Croix, avec un rabais de 10 0(0. 

Permettez-moi de compléter votre information. 
Depuis 1883,1e Bureau de bienfaisance dél ivre a u x pau

vres des bons de pain de ménage, qu'ils vont échanger, 
chez le boulanger de leur choix; car.sl un seul est adjudi
cataire en nom, tous peuvent livrer ce pain, à condition 
d'accepter le rabais. 

En fait, presque tous acceptent, c'est encore la m ê m e 
chose cette année. " 

De ce l le façon, tout le monde v trouve son compte : le 
Bureau, tin rabais suffisant: le pauvre, nne qualité assu
rée et le boulanger une légère compensation des charges 
publ ques qu'il supporte. 

Oserais-je m'étendre pour dire : Comment Roubaix ne 
pourralt-M pas apprécier l 'excel lence d'un sys tème appli
qué à sa porte, qui , a u x avantages ci-dessus, ajoute celui 
de sauvegarder le plus l'amour propre de l ' indigent? Ici. 
depuis qne l'administration communale en a pris l'ini
tiative, il n'a donné l ieu , que je sache, à aucune cri
tique. 

Dans l'espoir que v o u s voudrez bien publier cette lettre,-
je v o u s prje d'agréer, Monsieur l e Directeur, avec mes re
merciements, l'assurance de ma considération distin
guée. LUDOVIC. 

CONVOIS FUNEBRES i, OBITS 
Les amis et connaissances de la famil le N1FFLE-

MARCQ qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part du décès de Raymond-Julfen-Albert NIFFLE, 
décédé à Roubaix, le 30 décembre 1892, à l'âge de 3 ans 
et 9 mois , sont priés de considérer le présent av i s c o m m e 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Salut d'Ange Solennels, qui auront lieu le d imanche 
l " janvier 1893, à 3 heures 1(2, en l'église Saint-Martin, 
à Roubaix. L'assemblée à la maison mortuaire, rue du 
Général Chanzy, â 3 h. 1(4. 

Les amis et connaissances de la famille VAN'POL'CKE-
LECOLTRE qui, par oubl i , n'anraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Pierre VÀNPGI'CKB; 
marchand de cuirs , décédé à Roubaix, l e 30 décembre 
1892, dans sa 30* année, administré des Sacrements de 
notre mère la Sainte Eglise, sont priés de considérer le 
présent av i s comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Salut Solennels , qui auront lien 
le d imanche 1 " janvier 1893, à 3 heures, en l'église Notre-
Dame, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue de l'Ermitage, 35. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Saint-
Joseph, à Roubaix, le lundi 2 janvier 1893, a 8 h. Ir2, 
pour le repos de l'âme de Monsieur Charles BOSTYN, 
époux de Dame Jeanne RAES, décédé à Roubaix. le i " 
décembre 1892, à l'âge de cinquante-six ans , administré 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. Les 
personnes qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent av i s 
comme en tenant l ien. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré au Maître 
Autel de l'église Saint-Martin, à Roubaix, le jeudi S 

LES COMBATS DE COQS 
,5?H?.A,X- — Lundi J janvier, Jli . . liez M. J. Lequenne. * 

« l ïn f l é ». rendante de l'Enéide. 
TocBcomc — Dimanche 1er janvier, partie, estaminet du 

^Lanin «ris », rue des Carliers. contre le « Réveil du Jour » île 
Roubaix. 

WATTRELOS. — 16 avril, au Café Belle-Vue, société des Anus-
Réunis, partie de 730 fr. Mise ta fr. 

1er juin, partie chez M. Lagache-uujaidin, au CrétinJer, so
ciété « Les Fils de fer ». 

NOTES DE LA M^Ar.ERE 
MBNV DU DIMANCHE 1" JA .V VIF. Il 

POTAGE VERMICELLE AU GRAS 
MATELOTE D'ANGUILLES 

CANARD ROTI 
CHAMPIGNONS FARCIS 

SOUFFLÉ A U CHOCOLAT 
DESSERT 

RECETTES. — Champignons farcis. — Prenez une dizaine de 
gros champignons, épluchez-les. retirez les queues et mettez 
dans un plat, deux cuillerées d'huile et les champ'îmons, le 
creux en dessus. Posez ensuite votre plat sur feu doux et faites 
prendre couleur à vos champignons. 

Prépare» alors une farce comme pour les tomates, remplissez 
les champignons, saupoudrez-les de mie de pain émiettêe nu de 
chapelure et faites cuire vingt minutes à foui chaud, ou sous 
le four de campagne presque rooge.avee feu ,|onx dessons. 

Santé, à \mi Adultes et Enfants 
r e n d u e s a n s m é d e c i n e , s a n s p u r g e s et s a n s fra i s , 

p a r la d é l i c i e u s e f a r i n e d e saut'"' : 

LA REVALESCIÊRE 
OU BARRY.de Londres 

El le g u é r i t l e s d y s p e p s i e s , ind iges t ion* , gas t r i t e s . 
g a s t r a l g i e s , cons t ipa t ions , t o u x , a s t h m e , ca tarrhe , 
c o n s o m p t i o n , d y s s e n t e n e , g l a i r e s , ' f latus , a i g r e u s -
ac id i t é s , p i tu i t e s , p h l e g m e s , n a u s é e s , r e n v o i s , v o m i s 
s e m e n t s ( m ê m e e n g r o s s e s s e ) , d iarrhée , co l iques . 
t o u t e s fièvres, g r i p p e , inf luenza, é t o u r d i s s e m e n t s , 

- i o p p r e s s i o n , l a n g u e u r s , c o n g e s t i o n , n é v r a l g i e , l arvn-
i a „ n u l o . î f , ^ ' r * . \ C h m - n î ' n ^ÏLJ? J î ^ ^ ï À t f f i S ™ , é r u p t i o n s , i n s o m n i e s , fa ib lesse , épuisement ,"pa 
I c R E ^ r d ^ S r ' r *%§&, f e ^ n ^ n V ™ | % - S B * £ « • . rhumatisme1;, g o u t t e . t c L 
sa trente deux ième année, administré des Sacrements de d é s o r d r e s d e l a po i t r ine , g o r g e , h a l e i n e , v o i x , d e s 

NOUVELLES MILITAIRES 
a c t i v a . — M. le général de brigade Chéry est 

nomme gouverneur de Dunkerque e n remplacement de 
M. le générn! de brigade Lucas de Pestonan. 

Infanterie. — Ont été n o m m é s au grade de chef de ba
taillon: M. Leleu, capitaine au 16e bataillon de chasseurs 
à pied. Af lectéau 32eréeiment d'infanterie. M. Logue, 
capitaine au 1x7e régiment d'infanterie. Affecté au 163e 
régiment d'infanterie. 

Cavalerie. — Ont é l é n o m m é s au grade de chef d'esca-
drone : M. t larl ineau. capitaine au lue régiment de hus
sards, en remplacement de M. de Tartre, retraité. Est 
airecté au *9e régiment de chasseurs . M. Mahot, capitaine 
instructeur d'équitation à l'école d'application de cavale
rie. Est a f l ec téau il régiment de dragons. 

Artillerie. — M. Desinoulins. chef d'escadron a u z"e 
régiment, a élé classé au 15e régiment. 

ISTODFS.13 
L A c l ô t u r e d e c l i a s a e . -< Dans une circulaire que M. 

Loubet, ministre de l'intérieur, v ient d'adresser a u x pré
fets, pour leur demander lenr avis sur la clôture de la 
chasse , il es t ime qu'en ce qui concerne le braconnage et 
le oolportage i l l icite, une nitsure efficace pour les entra
ver consiste, en dehors d'une survei l lance sévère, dans , 

notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui , par 
oubli , n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent av i s comme e n tenant l ieu . 

Un Obit solennel anniversaire de l" c lasse sera célébré 
au Maître Autel de l'église paroissiale de Saint-Christophe, 
i Tourcoing, le lundi I janvier 1893, à 9 heures, pour le 
repos de l'âme de Dame Virginie-Séraphine-Marie-Flore 
DECOBECQ, veuve de M. Jean-Baptiste BRIQUET, pieuse
ment décedée à Tourcoing, le 18 janvier 1892, dans sa 
69" année , administrée des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise. — Les personnes qui , par oubli , n'au
raient p a s reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent av i s comme en tenant l ieu. 

Un Obit Solennel anniversaire sera célébré au Maltre-
Autel de l'église Saint-Martin, â Roubaix, le mardi 3 
janvier 1893, à 10 heures 1|2, pour l e repos de' l'âme de 
Dame Liévine-Elise DELAOUTRE, veuve de M. Eugène-
Constant-Joseph GR1MONPREZ, décédée â Roubaix, le 3 
janvier 1892, daus sa 83* année, administrée des Sacre
ments de notrelmère la Sainte-Eglise. — Les personnes 
qui , par oubl i , n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part, sont priées de considérer le* présent av i s comme en 
tenant l i e u . 

M o u a c r o n — CONSEIL COMMUNAL. — Séance du 30 
décembre. — A s ix heures, l e Conseil entre e n séance; il 
est présidé par M. Mulliez, bourgmestre. 

M. Bentein donne lecture du procès-verbal de la séance 
dernière. — Adopté sans observation. 

Le Conseil approuve les procès-vernaux relatifs anx 
adjudications des échoppes du marché couvert, au service 
de l'ébouage, de l'éclairage, et des fournitures a u x hos
pices c iv i l s . 

MM Adolphe Parmentier et T. Del motte demandent à 
M le président de prendre en considération les demandes 
d'éclairage de la route du Christ au Risquons-Tout et du 
cimetière. Approuvé. .. 

M. MULLIEZ. — Le gouvernement nous demande aima 
blement la liste des eufapts indigents fréquentant l e s 
écoles officielles ou adoptées. Je ne pense pas, Messieurs, 
qu'il soit nécessaire de vous lire cette kyriel le de noms 
qui ont, d'ailleurs, été mis à votre disposition. Nous nous 
bornerons à vous en donner les totaux : Ecole adoptée, 
année 1891-1892, 259 élèves ; année 1892-1893, 261 é levés . 
Ecole communale dirigée par M. Mauray, année MJ91 1892, 
218 é l è v e s ; année 1892-1893, 222-é lèves . Ecole primaire 
communale des filles, dirigée par Mme Leblois, année 
1891 1892 128 é l è v e s ; année 1892 1893, 120 é lèves . 

Ecole gardienne, année 1891-1892, 60 é l èves ; année 
1892-1893, 54 é lèves . . . 

Ecole des garçons du Mont à-Leux,dingee par les frères 
Vandaele, année 1891-1892, 90 é lèves ; année 1892-1893, 
89 t'it'vcs 

Ecole du Risquons Tout, année 1891-1892, 68 é lèves ; 
année 1892-1693, 71 é lèves . 

Ces l istes ont été arrêtées par les insl i tuteurs,et approu
vées par le bureau de bienfaisance. ' 

A 6 heures 45, le huis-clos est prononcé pour délibérer 

b r o n c h e s , v e s s i e , fo i e , r e i n s , i n t e s t i n s , m u q u e u s e . 
c e r v e a u e t s a n g . — 47 a n s d e s u c c è s . P a r m i tant de 
g u é r i s o n s é c l a t a n t e s o b t e n u e s d e p u i s b ientô t u n demi -
Siéc ie . c i t o n s ce l l e s d e : M. l e c u r é C o m p a r e t : « D i e u 
so i t bén i ! la R e v a l e s c i è r e Du Barry a m i s fin à m e s 
d ix -hui t a n n é e s d e souffrance d e l ' e s tomac , d e s n e r f s , 
e t d e f a i b l e s s e s ; d e M. l e c u r é Boi l let : « D e t ren le -
a n s d'un a s t h m e étouffant » ; d e "Mlle Caugue l in : 
A g é e de so ixante - tre ize a n s , d 'une horr ib le d y s p e p s i e 
déjà a n c i e n n e , » chez l e s r e l i g i e u s e s A u g u s t i n e s à 
T o u r s ; l a d u c h e s s e d e Caste ls tuart , l e duc de P l u s k o w 
la m a r q u i s e d e B r é h a n , lord Stuart de D e c i e s . Séna
t eur , M. l e p r o f e s s e u r Dédé , l e pro fes seur Dr . M é d . 
H. W u r z e r , l é Dr . M é d . L . R a v a u d . Sa Majesté f e u 
l 'Empereur Nico las . — M m e Isabel le d e T l i é s i l l a t écr i t 
d e F a u x - l a M o n t a g n e , 7 d é c e m b r e 1S91 : « J'étais très 
souffrante ; v o t r e R e v a l e s c i è r e m'a fait le p lus g r a n d 
b i e n , » e t c . 

Quatre fois p lus n o u r r i s s a n t e q u e la v i a n d e , s a n s 
j a m a i s échauffer , e l l e é c o n o m i s e , e n c o r e 50 fo i s s o n 
p r i x e n d 'autres t r a i t e m e n t s e t répare les c o n s t i t u 
t ions l e s p lus é p u i s é e s . E n boîtes : l j4 k i l . , 2 fr . 5 0 ; 
1X2 k i l . . 4 fr . 50; 1 k i l . , 7 fr . 7.5; 2 k i l 1[2. 17 fr . 50; 
6 k i l . , 40 f r . , so i t e n v i r o n 20 cent , l e r e p a s . 

A u s s i « L A R E V A L E S C I È R E C H O C O L A T É E . » E l l e r e n d 
appét i t , b o n n e d i g e s t i o n e t s o m m e i l rafraichi.ss.int 
a u x p e r s o n n e s l e s p l u s a g i t é e s . En bo i tes d e 2 fr . 5 0 , 
4 fr . 50 e t 7 fr . 7 5 . E n v o i franco c o n l r e mandat -pos te . 
— D e B A R R Y E T €?• ( l imited) , 8, R u e de Cast ig l ione , 
à P a r i s . 

Dépôts à R o u b a i x : M M . M o r e l l e - B o u r g e o i s , ép ic i er , 
D e s f o n t a i n e s , ép i c i er ; C h e m i n a d e , é p i c i e r . 

l'adoption d'uue date unique de fermeture qui rendrait sur la nomination d un membre d u bureau de bienfai-
p lus difficile l 'écoulement des produits de la coupable sance- et sur des réclamation* relatives a u x taxes a aoon-
iiiduslrie des dél inquant 

ô 
UNION fUMCO-RUSSE 

t e Wi««t«r d« a fibnipic o uonottne 
• fenut-Hu— otree des montres a ctaf 
ksn atmiil-errem mot."*, d'une préci-
F s l o n u o a é c a i e e t a a r a a U e a a a a s , 

depu i s !4 fr.. Chaîne arifemée 4 fr. 
Remontoirs a sujets Allitaei Frtucc-

l a a » e t autres pour homme A 25 fr Env. u~ » doou-
eil» contre m.nd -posit jdrws* i H, Bmrt Enifty maison 
LoktfOiL.CBiot, Besançon<Doubs> DeminderltCatalogua 
dealUe po«r nontres irj»nl et or, «jrnitjres de^*"»* ' ' . 

CHANGE ET FONDS PUBLICS 
J. BULTE, 35, rus Neuve, à Roubaix 

A c h è t e e t v e n d à f o r f a i t a u c o m p t a n t 
tous t i t re s c o t é s . 

P a i e n n m o i H a v a n t l e u r é c h é a n c e l e s c o u p o n s 
d o n t l e c o u r s e s t of f ic ie l lement c o n n u . 

R e n s e i g n e g r a t u i t e m e n t s u r toutes l e s v a l e u r s 
a i n s i q u e l e s t i r a g e s f r a n ç a i s et é t r a n g e r s . 
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